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1. CONTEXTE 

 

L’élaboration du rapport environnemental s’inscrit dans le cadre de la révision du Plan Régional 

d’Elimination des Déchets Dangereux (PREDD) de la région Centre, engagée par le Conseil régional.  

 

Les articles L122-4 et suivants du Code de l'Environnement, introduits par l'ordonnance n°2004-489 

du 3 juin 2004, portant transposition de la directive 2001/42/CE relative à l'évaluation des incidences 

de certains plans et programmes sur l'environnement, soumettent les plans d'élimination de déchets à 

une évaluation environnementale. 

 

Cette démarche a pour objectif de mieux prendre en compte l’environnement en vue de promouvoir 

un développement durable, pour éclairer et justifier les choix, suivre l’application du plan dans le 

temps, communiquer à travers le rapport environnemental. 

 

La procédure d'évaluation environnementale est définie par le décret n°2005-613 du 27 mai 2005 

codifié aux articles R122-17 à R122-24 du Code de l'Environnement. 

 

De plus, la circulaire du 12 avril 2006 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement apporte des précisions sur cette procédure. 

 

Ainsi, l’article L122-7 du Code de l’Environnement précise que le rapport environnemental doit 

identifier, décrire et évaluer les effets notables que peut avoir la mise en œuvre du plan sur 

l’environnement. 

 

Par ailleurs, l’article R122-20 du Code de l’Environnement spécifie son contenu : 

o Une présentation résumée des objectifs du plan ou du document, de son contenu et, s'il y a lieu, 

de son articulation avec d'autres plans et documents d'urbanisme avec lesquels il doit être 

compatible ou qu'il doit prendre en considération ;  

o Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 

le projet ;  

o Une analyse exposant les effets notables probables de la mise en oeuvre du plan ou document 

sur l'environnement et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la diversité biologique, la 

faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 

archéologique et les paysages, ainsi que les problèmes posés par la mise en oeuvre du plan ;  

o L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 

justifient le choix opéré au regard des autres solutions envisagées ;  
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o La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser les 

conséquences dommageables du plan et en assurer le suivi ;  

o Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus et la description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée. 

 

 

Ces éléments ont été précisés dans un guide intitulé « Evaluation environnementale des plans 

d’élimination des déchets » édité par l’ADEME en 2006. Les recommandations de ce guide ont été 

suivies pour l’élaboration de l’évaluation du PREDD de la Région Centre. 
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2. SYNTHESE DE L’ETAT INITIAL DE L ’ENVIRONNEMENT 

 

Une synthèse de l’état initial de l’environnement de la région Centre est présentée dans le tableau 

suivant. 

Tableau 1 : Synthèse de l’état initial de l’environnement en région Centre 

Pollutions Richesses Faiblesses 

1 Plan Régional pour la Qualité de l’Air, 2 Plans de Protection de l’Atmosphère 
(Tours et Orléans) 

�������� Qualité de l’air globalement 
bonne : Indice ATMO « bon » à 
« très bon » durant 79 % du temps 
(2006) 

 
Ozone : 40 jours de dépassement des seuils de 
protection de la santé humaine en 2006 
 
 

NO2 : faibles concentrations sur la 
majorité des stations de mesure 

 
NO2 : fortes émissions à proximité d’1 zone de 
proximité automobile à Tours 
 

CO : nette diminution des 
concentrations depuis 2000 

 
Particules : à proximité des axes routiers 
 

 
��� �� Emissions atmosphériques (gaz à effet de 
serre) liées au transport routier et à l’agricultur e 
 

Qualité de l’air 

 
 
Pesticides : herbicides, fongicides, insecticides 

������ �� Pesticides émis par l’agriculture et l’élevage  
 

1 SDAGE (1996) sera mis à jour en 2009 
2 SAGE : Loiret et Nappe de Beauce 
5 SAGE en cours 
1 contrat de rivière achevé : Loiret 
OGARE (vallée de l’Huisne (OGARE Perche), la tête de la vallée de l’Eure (OGARE Eure), 

et OGARE Beauce (nappe de Ouarville) 

Qualité des eaux  ������ �� Important réseau 
hydrographique (Loire, Eure, Cher, 
Sauldre, Indre, Creuse, etc.) 
 

������ �� Potentiel hydrogéologique 
remarquable : la nappe de la 
Beauce est un des gros réservoirs 
d’eaux souterraines de France 

�������� Pollutions importantes  d’origine agricole des 
eaux (nitrates  et pesticides  dont l’atrazine - 
désherbant), insecticide, fongicide ;  

Zones vulnérables « nitrates » : 46 % surface 
régionale 
Zones sensibles DRU « Phosphore » recouvrent 
toute la région Centre 

�������� Pollution aux matières organiques par les rejets 
urbains 

������ �� Eutrophisation généralisée des cours d’eau 
 

Pollution des sols et sous-
sols  

������ �� 140 sites répertoriés sous BASOL 

�������� 13 001 sites anciens susceptibles d’avoir pollué les 
sols (BASIAS) 
Activités agricoles qui sont susceptibles de polluer les 
sols et sous-sols par l’usage de pesticides 
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Ressources naturelles Richesses Faiblesses 
SAGE, SDAGE 

Occupation des sols 
�������� 2,4 millions d’hectares, soit 
63% du territoire régional occupé 
par l'agriculture 

�������� Intensification des cultures céréalières au détriment 
des prairies, et du milieu naturel 
-> plateforme de regroupement, déchèteries collectant 
les Déchets Ménagers Spéciaux, et installations de 
traitement et régénération des déchets dangereux 

Consommation en eau  

�������� Fragilité due aux prélèvements en eau  (eau de 
surface et souterraine) : irrigation agricole, usages 
domestiques et industriels 
 
2000 : environ 1 milliard de m3 d’eau consommé en 

région Centre 

 

-> consommation des installations de traitement et de 

régénération des déchets dangereux en région Centre 

 

Carrières 
��� �  Exploitation importante : sable, 
gravier, argiles et calcaires 
270 carrières autorisées 

-> consommation de calcaires et argiles par la 
cimenterie co-incinérant des déchets dangereux en 
région Centre 
 

Energie 

�������� 3 stockages souterrains de 
gaz : 7 milliards de m3, 800 
millions de m3, 1 200 millions de 
m3 

-> consommation énergétique des installations de 
traitement (2 Usines d’Incinération des Ordures 
Ménagères produisent de l'énergie) 

Nuisances  Richesses Faiblesses 
PDU 

Transport 

marchandises �������� Le transport par voie ferrée se 
développe 

������ �� 140 Mt en 2004����

�������� Voies terrestres majoritairement utilisées (en 
augmentation depuis 1994) 

Transport 
marchandises 
dangereuses 

 ������ �� 10 millions de t en 2001 ont transité sur le réseau 
routier����

Infrastructures 
de transport  

������ �� Réseau routier très important 
desservant l’Ile de France 
(7 autoroutes ; 1 700 km de RN) 

������ �� 174 km de canaux 

������ �� Voies fluviales peu utilisées 

�������� Voies ferrées peu utilisées (2 000 km) malgré son 
expansion����

Transport 

Transport 
déchets 
dangereux 

����
-> transport des déchets dangereux, dont 91 % à 
l'extérieur de la région (voies routières exclusivement)����

Plans d’Exposition au Bruit����

Sonores 
 

������ �� Gêne des populations due au transport 
principalement  
-> transport des déchets dangereux 

Odeurs  

������ �� Plaintes de riverains à proximité de l’aéroport de 
Tours 
-> collecte, stockage temporaire et traitement des 
déchets dangereux 

PDU, PRQA, PPA����

Air  
������ �� infrastructures routières à l’origine de gêne pour les 
populations riveraines 
-> transport des déchets dangereux 
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Richesses Faiblesses 
Espaces naturels et sites 
protégés  6 chartes pour l’environnement : à l’échelle d’une ville, d’un district, canton, 

département ; Agenda 21 de la Région + autres Agendas 21. 

ZNIEFF 778 dont 80 % de type 1 
15 % de la surface du territoire  

Natura 2000 59 sites en 2000 dont 16 ZPS  

Réserves naturelles 4 RN 
6 RNR  

Arrêtés de protection de 
biotope 19 arrêtés  

Parc naturel 3 PNR : Perche, Brenne, Loire-Anjou-
Touraine 

 

Protection internationale 
1 zone humide RAMSAR (Brenne) 
3 sites patrimoine mondial de 
l’UNESCO 

 

Synthèse biodiversité ������ �� Riche biodiversité  

Sites inscrits et classés 
Monuments historiques 

100 sites classés 
194 sites inscrits 
2707 monuments historiques 
15 ZPPAUP en 2005 

������ �� Riche patrimoine historique 

 

Risques sanitaires  Richesses Faiblesses 

PRSE (2005-2009) et PRSE II 

Risques sanitaires 
 

������ �� trafic routier et pratiques agricoles 
-> tri, collecte, traitement des déchets 
dangereux pour les travailleurs et les 
usagers 

Surveillance par la DRIRE - PUI pour les sites nucléaires����

Risques technologiques 
 

������ �� SEVESO : 70 établissements dont 41 
en seuil haut : 
-> dont 2 installations de traitement 
des déchets dangereux en seuil bas, 
-> et une installation interne de traitement 
des déchets dangereux en seuil haut ; 

������ �� 2 135 ICPE soumises à Autorisation, 
dont 1450 contrôlées par la DRIRE ; 

������ �� 25 installations nucléaires de base 
(2004) 

Plan Loire Grandeur Nature - PPRI (235 communes) - Recensement des aléas����

Naturels 
 

������ �� inondations  : 728 communes ont été 
concernées par un arrêté de catastrophe 
en 20 ans 
Vulnérabilité importante pour 564 
communes (le long de la Loire 
principalement) 

������ �� mouvements de terrain  : retrait-
gonflement et effondrements 

Urbanisation + 22,5 % des zones urbaines entre 
1982 et 2000 ������ �� pression sur les espaces naturels  
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3. SYNTHESE DES EFFETS DE LA GESTION INITIALE (2005) DES DECHETS 

 

Le tableau suivant récapitule les effets de la gestion actuelle (2005) des déchets dangereux produits 

en région. 

Tableau 2 : Synthèse des effets de la gestion actuelle des déchets dangereux (produits en région) 

Effets de la gestion actuelle (2005) Dimensions de 

l’environnement 
Sous-domaines 

Positifs Négatifs 

Air (effet de 

serre, 

polluants...) 

La part des émissions des Gaz à 

effet de serre (GES) liée à la gestion 

des déchets dangereux (DD) est 

faible  puisqu’elle ne représente que 

0,15% des émissions régionales de 

GES. 

De même pour les émissions totales 

de gaz acidifiants : les pourcentages 

varient de 0,003% à 0,17% (NOx) / 

total des émissions régionales. 

De même pour les particules (part 

de la gestion des DD = 0,0001% 

des émissions régionales). 

 

Les opérations de transport et surtout de 

traitement (qui représente 96% des 

émissions totales de GES) participent à 

l’effet de serre, à l’acidification de l’air et 

à la pollution de l’air en général.  

Emissions totales DD produits :  

40,4 kt eq.CO2 par an. 

Impact des déchets « exportés » 

important (82% du total des émissions 

de GES). 

Emissions non négligeables  des 

installations de traitement en métaux 

(principalement Hg =12% des émissions 

régionales). 

Pollutions et 

qualité des milieux 

Eau  

Rejets en Cd, Pb, Zn, Ni, et Hg, dus aux 

installations de traitement DD non 

négligeables  / principaux rejets 

industriels des Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement 

(ICPE). 

Eau 

(consommation) 

Impact faible  de la gestion des DD 

traités (0,01% de la consommation 

régionale). 

Consommation de 129 055 m3 pour les 

DD produits en région. 

Ressources 

naturelles 

Sol et espace 

(consommation) 
 

Tout site de traitement des déchets a 

pour conséquence une diminution de la 

superficie disponible, notamment des 

sols agricoles et des espaces naturels. 
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Effets de la gestion actuelle (2005) Dimensions de 

l’environnement 
Sous-domaines 

Positifs Négatifs 

Matières 

premières 

Valorisation matière totale : 

23 263 t en 2005. 

Les procédés de solidification / 

stabilisation avant stockage de déchets 

dangereux consomment des matières 

premières (liants hydrauliques, argiles, 

graviers, sables,…). 

Matières minérales consommées 

/gestion des DD produits : 7 000 t en 

2005. 

 

Energie 

Valorisation énergétique des 

installations :  

92 083 MWh produits au total. 

 

Bilan énergétique positif  : 

production d’énergie. 

La gestion des déchets nécessite le 

recours à des ressources énergétiques :  

Au total (DD produits) 20 226 MWh 

consommés pour l’exploitation des 

installations de traitement ou de 

valorisation.  

Odeurs 2005 : aucune plainte recensée. - 

Bruits 

Les niveaux de bruits en limite de 

propriété des installations sont 

réglementés. 

La problématique concerne 

principalement le trafic engendré par les 

installations industrielles de traitement ou 

d’élimination : zones localisées. 

Nuisances 

Trafic routier - 
Nuisances concentrées à proximité des 

installations de traitement. 

Risques sanitaires 

Aucun problème sanitaire avéré 

n’est à signaler du fait du 

fonctionnement des installations 

(réponses exploitants / enquêtes)  

Ce sont principalement le trafic routier et 

les émissions de certaines installations 

de traitement des déchets qui sont 

susceptibles d’entraîner des risques 

sanitaires sur les populations riveraines 

et sur le personnel. 

Biodiversité Effets non perceptibles 
L’enfouissement des déchets nécessite 

des surfaces non négligeables. 

Paysages - 

L’incinération et l’enfouissement sont 

susceptibles de représenter une gêne 

visuelle importante. 

Dégradation des 

espaces naturels, 

Sites et paysages 

Patrimoine 

culturel 

Les installations de traitement des 

déchets ne se trouvent 

généralement pas à proximité de 

monuments patrimoniaux. 

- 

 

Abréviations : 

Cd : cadmium / CO2 : Dioxyde de carbone / COV : Composé Organique Volatile / GES : Gaz à Effet de Serre / 

Hg : Mercure / Ni : Nickel / NOx : Oxydes d’azote / Pb : Plomb / Zn : Zinc 
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4.  PERSPECTIVES D’EVOLUTION A L ’HORIZON 2019 ET DIAGNOSTIC 

ENVIRONNEMENTAL  

 

Il s’agit de dégager à la lumière de l’état initial de l’environnement et de l’évaluation de l’effet actuel et 

futur de la gestion des déchets dangereux, les enjeux environnementaux devant : 

o faire l’objet d’une attention particulière dans le cadre de l’élaboration du plan, 

o être au cœur de l’évaluation environnementale. 

 

Ainsi, les principaux enjeux environnementaux identifiés sont : 

o l’effet de serre et la pollution de l’air : principalement les émissions de GES, de NOx et de COV 

(précurseurs d’ozone) et les émissions de métaux lourds des installations.  

 

o la pollution de l’eau : une pollution importante des eaux souterraines d’origine agricole a été 

identifiée sur le territoire, principalement par les nitrates, et les produits phytosanitaires, créant 

un risque d’eutrophisation. On observe par ailleurs en 2005 que les rejets aqueux en métaux 

lourds des installations de traitement sont non négligeables : il s’agit donc de limiter par ailleurs 

la pollution des eaux par les rejets des installations de traitement des déchets dangereux. 
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5.  EVALUATION DES SCENARII ET SCENARIO RETENU  

5.1. OBJECTIFS DES SCENARII  

Deux scénarii tendanciels ont été étudiés : 

o Scénario 1  : Prise en compte du contexte extérieur uniquement : stabilité des flux de 

déchets dangereux , 

o Scénario 2  : Prise en compte des tendances nationales par nature  de déchets et  

d’actions volontaristes  : augmentation des flux de déchets dangereux captés et traités de 

façon adéquate.  

 

Les deux scénarii proposés pour l’élaboration du plan envisagent une évolution du tonnage de 

déchets dangereux collectés du fait des différentes tendances suivantes : 

 

Tableau 3 : Synthèse des hypothèses pour les 2 scénarii 

   DTQD : Déchets Toxiques en Quantité Dispersée 

   D3E : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

   DASRI : Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux 

 

 

Compte tenu de l’avancement de la réflexion prospective de la gestion des déchets dangereux dans 

les régions limitrophes et autres régions de France, il n’a pas été possible de projeter une évolution du 

traitement en région et du transport vers la région des déchets dangereux produits dans les autres 

régions de France. 

 

scénario 1 : statu quo scénario 2 : variations sectorielles (gisement, collecte)

Autres déchets solides 0% par an Plans BTP : captage 50 % DTQD = 33600 t

Terres Polluées 0% par an
 +8 % base évolution nationale 2005-2006 sur 5 ans, 
stabilisation sur 5 ans

Solvants usés 0% par an  -1,4% par an

Huiles usagées 0% par an  -1 % jusqu'en 2010, stagnation ensuite
Déchets dangereux issus du 
démantèlement des D3E

0% par an Hyp 8kg/hab/an

Huiles usagées 0% par an  -1 % jusqu'en 2010, stagnation ensuite
Piles et accumulateurs (hors D3E) 0% par an  +2% par an

Flux 3 : déchets 
traitement eaux/déchets

Résidus d'Epuration des Fumées
0% par an
prise en compte de l'extension 
de PITHIVIERS

0,62 % par an
prise en compte de l'extension de PITHIVIERS
rapatriement des traités en Allemagne

Déchets dangereux issus du 
démantèlement des D3E

+3% par an Collecte 8kg/hab/an

Autres déchets liquides 0% par an captage 50% du gisement

Autres déchets solides 0% par an captage 50% du gisement

Solvants usés 0% par an captage 50% du gisement

Flux 5 : DASRI
Déchets d'activité de soins à risque 
infectieux

0% par an

Prise en compte objectifs 2011 secteur hospitalier (+8%) 
mais meilleur tri,
Meilleure collecte du diffus (objectifs à 10 ans : 90 % des 
déchets professionnels, 50 % des déchets particuliers 
avec 80 % du territoire couvert)

Flux 1 : bâtiment

Flux 2 : déchets non 
diffus des secteurs de 

productions indutrielles

Flux 4 : déchets diffus
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5.2. EVALUATION DES SCENARII ET CHOIX DU SCENARIO RETENU  

 

La gestion actuelle (2005)  des déchets dangereux produits en région Centre : 

- participe aux émissions de gaz à effet de serre à hauteur de 0.15% des émissions de la région, 

du fait principalement du fonctionnement des installations de traitement et en particulier 

d’installations situées en dehors de la région ; 

- contribue de manière significative aux émissions de métaux dans l’atmosphère et dans les 

milieux aquatiques ; 

- entraîne une production non négligeable de déchets dangereux secondaires ; 

- engendre une production de matières premières secondaires dont l’utilisation permet d’éviter 

certains impacts environnementaux liés à l’utilisation de matières premières primaires ; 

- produit plus d’énergie que la quantité nécessaire pour le traitement des déchets dangereux ; 

- engendre des impacts non négligeables du fait de la gestion non conforme de déchets 

dangereux diffus non acheminés vers les filières de traitement des déchets dangereux 

(notamment pour les pesticides, huiles et solvants). 

 

Au regard de ce bilan, le scénario 1  de gestion des déchets dangereux pour 2019 ne présente pas 

de différences significatives en matière d’impact environnemental par rapport au scénario de gestion 

2005. 

 

 

Le second scénario est donc le scénario retenu pour le projet de plan, à la lumière du bilan suivant : 

- il entraîne une augmentation des impacts environnementaux liés au transport (en particulier les 

émissions de CO2) dont la proportion reste toutefois faible  vis-à-vis de l’ensemble des 

activités émettrices de la région. Cette augmentation est en partie compensée par l’évolution 

technologique prévisible des émissions du transport routier (diminution du méthane, du 

monoxyde de carbone, des oxydes d’azote, des oxydes de soufre et des particules) ; 

- il entraîne une augmentation de certains impacts liés au fonctionnement des installations de 

traitement (émissions atmosphériques et aqueuses, consommation d’eau, de matières 

premières minérales et énergétiques) dont la contribution reste faible  vis-à-vis de l’ensemble 

des activités émettrices et consommatrices de la région (contribution inférieure à 0,1% pour la 

plupart des paramètres). Une partie des émissions de gaz à effet de serre produites par la 

gestion 2019 selon le scénario 2 est compensée par les émissions évitées  du fait de la 

valorisation énergétique de certains déchets dangereux et de la récupération de métaux ; 

- il entraîne une diminution de certains impacts  (émissions atmosphériques de COV et 

émissions aqueuses de plomb) du fait de la tendance à la baisse du gisement de certains 

déchets (huiles, solvants) ; 
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- il conduit à diminuer les impacts  dus à la gestion non conforme de pesticides, huiles et 

solvants présents notamment dans les déchets dangereux diffus municipaux (déchets 

ménagers et assimilés provenant des ménages, commerces, artisans et administrations) ; 

- il permet de compenser une grande partie des émissions de polluants dans les milieux 

aquatiques du fait de l’abandon de pratiques de gestion des déchets dangereux diffus non 

conformes à la réglementation (via les filières de gestion des déchets non dangereux et le 

réseau d’assainissement). 

 

 

5.3. MESURES REDUCTRICES OU COMPENSATOIRES 

 

Plusieurs types de mesures compensatoires peuvent être proposées de façon à limiter autant que 

possible la pression environnementale de la gestion des déchets dangereux produits en région. 

 

Celles-ci portent notamment sur : 

o l’optimisation de la collecte de ces déchets , en réduisant à la fois les impacts liés à une 

mauvaise élimination des déchets diffus, et en rationalisant les dispositifs de collecte en place 

(création de plates-formes de regroupement…), 

o l’optimisation du fonctionnement des installations de traitement, en recourrant de façon 

systématique aux meilleures technologies disponibles,  et en limitant les émissions 

(notamment de gaz à effet de serre), 

o l’optimisation des transports , en appliquant le principe de proximité et en privilégiant 

lorsque cela est possible l’usage des transports alternatifs. 

o l’incitation à la certification ISO 14001  des sites de transit, regroupement, pré-traitement, 

traitement des déchets dangereux en région Centre.��

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de nouvelles installations de traitement de déchets dangereux en 

région Centre, les critères suivants devront être respectés : 

·  Gouvernance, concertation et transparence 

·  Exploitation correspondant aux meilleures technique s disponibles 

·  Application du principe de proximité 

·  Critères de localisation 
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5.4. SUIVI ENVIRONNEMENTAL  

 

La Région assurera l’animation du suivi du Plan au même titre qu’elle a assuré l’animation de la 

révision. 

 

Elle s’appuiera pour cela sur un comité technique, comprenant notamment les représentants des 

services déconcentrés de l’Etat (DRIRE, DRASS), de l’ADEME, de l’Agence de l’Eau et des chambres 

consulaires…  

Des groupes de travail spécifiques relatifs à certaines problématiques pourront être organisés si cela 

s’avère nécessaire. 

 

 

Les différents indicateurs proposés dans le cadre du suivi environnemental de la mise en œuvre du 

Plan sont présentés dans la liste suivante : 

 

V-1 Flux faisant l’objet d’une prise en charge sur un mode de transport alternatif 

V-2 Distances parcourues par mode de transport 

V-3 Bilan émissions CO2 / GES liées au transport 

V-4 Bilan émissions CO2 / GES liées au traitement 

V-5 Accidents ou incidents liés à la gestion des déchets dangereux 

V-6 Taux de collecte des déchets dangereux diffus des ménages 

V-7 Taux de collecte des déchets dangereux diffus d'activité 

V-8 Flux de déchets faisant l’objet d’une valorisation matière 

V-9 Montant des redevances pollution versées aux industriels de la gestion des déchets 

V-10 Emissions de polluants dans l'air par les installations de traitement de déchets dangereux 

(métaux, dioxines,…) 

V-11 Emissions de polluants dans l'eau par les installations de traitement de déchets dangereux 

(mercure, composé halogénés…) 

V-12 Nombre de plateformes de regroupement de déchets dangereux, en région Centre 

V-13 Flux de déchets faisant l’objet d’une valorisation énergétique 

 

 

 


